
 
 

 
 

 
 

 

 
 

19 rue des Magnolias  03 84 29 93 67 mail : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
   17 Mai 2022 

FETE DES VOISINS 

 

 
-------------------------------------------------------------------------------------- 
COUPON REPONSE A DEPOSER EN MAIRIE AVANT LE VENDREDI 3 JUIN 2022 
Ou inscription via le QR code de l’affiche 
FAMILLE :……………………………………………………………………………………………………………………….. 
Nombre de personnes : ……………………………………………………………………………………………….. 
Participeront à la fête des voisins le 10 juin  
 
 



HORAIRES D’UTILISATION DES TONDEUSES  
Face au constat de non-respect récurrent des horaires de tonte au sein de notre village, nous 
vous rappelons, une nouvelle fois, les horaires qui s’imposent à tous et concourent au « bien vivre 
ensemble » 
 
Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou 
électrique sont autorisés aux jours et horaires suivants : 
 les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
 les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h 
 les jours fériés de 10h à 12h uniquement 
 Leur utilisation n’est pas autorisée les dimanches 

 
Les entreprises et les employés communaux ne sont pas concernés par ces restrictions. 
NOS AMIS LES ANIMAUX 
Le Maire rappelle l’arrêté municipal du 13 septembre 2006 concernant la règlementation des 
déjections animales sur les voies et espaces publics, les trottoirs, la voirie routière, les espaces 
verts, les bacs à sable et aires de jeux.  

 
« Conformément aux dispositions du Règlement Sanitaire Départemental, toute déjection 
animale sur les voies et les espaces publics doit être enlevée par le propriétaire ou la personne 
ayant la charge de l’animal domestique. »  
Sont concernés les animaux domestiques tels que les chiens mais également les chevaux ! 

Rappel : les chiens de catégorie doivent être tenus en laisse par une personne majeure et 
muselés dans les lieux qui ne leur sont pas interdits. 
Ce n’est pas parce que votre chien évolue en liberté que cela vous dispense de ramasser ses 
déjections.  
 
Faites preuve de savoir-vivre lorsque vous promenez votre chien sans laisse : rappelez-le lorsque 
vous croisez d’autres personnes, demandez-lui de s’asseoir si les gens que vous rencontrez ont 
peur, rattachez-le lorsqu’un autre chien arrive en face et qu’il est attaché et, avant qu’il n’entre 
en contact avec un autre compagnon à quatre pattes, demandez aux propriétaires si cette 
rencontre est possible. Vous devez toujours avoir le contrôle sur votre chien, même lorsqu’il 
n’est pas attaché.LI 

ELECTIONS LEGISLATIVES  
 
Le bureau de vote sera ouvert de 8h à 18h les dimanches 12 et 19 juin 2022.   
Pour pouvoir voter, il faudra vous présenter au bureau de vote avec votre carte électorale et 
votre pièce d’identité (obligatoire). 
VOTE PAR PROCURATION : attention aux délais de traitement, merci de prendre vos 
dispositions pour déposer vos procurations le plus tôt possible. 
 
DEMANDES DE CARTES D’IDENTITE ET PASSEPORTS 
Les demandes de passeports, de cartes d’identité et les renouvellements de ces titres doivent 
être déposés dans une mairie équipée d'un dispositif de recueil.   suite  
 



Dans le Territoire de Belfort les communes suivantes sont équipées : Bavilliers, 
Beaucourt, Belfort, Danjoutin, Delle, Fontaine, Giromagny, Grandvillars, Offemont, Rougemont-
le-Château et Valdoie. 
Vous pouvez faire une pré-demande en ligne sur 
https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/R42946 
Vous trouverez des informations concernant l'établissement ou le renouvellement de la carte 
d'identité en consultant la page suivante de service-public.fr : 
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N358.xhtml             
L’allongement des délais de rendez-vous dans les mairie équipées pour la délivrance des titres 
d’identité et de voyage s’est récemment accentué. Les services de la Préfecture incitent les 
demandeurs à utiliser la pré-demande en ligne disponible sur le site de l’ANTS. 
Pour les personnes qui ne disposent pas d’un accès à internet, vous pouvez vous diriger vers les 
maisons France services du Territoire de Belfort. 
- à Valdoie, 11 rue du 1er mai / tél : 03 84 57 01 39 
- à Giromagny, 2 avenue Jean Moulin / tél : 03-84-27-14-18 
 
DU COTE DES ASSOCIATIONS 

 

 
 
 

Le Club de tennis organise une kermesse le 18 juin 2022 ainsi qu’un tournoi du 20 juin  
au 10 juillet 2022. 

Venez profiter des courts rénovés 

 



DU COTE DU FORT     VISTES GUIDEES                                         

 
TOUS LES DIMANCHES DE MAI A SEPTEMBRE 

DU COTE DU FORT     RANDONNEE VTT       19 JUIN 2022                            

    « Faites les Forts en VTT » 
Randonnée VTT entre les Forts 

Dans le cadre du Centenaire du Territoire de Belfort 

 
Le 19 juin, mêlez l'activité physique et l'aspect culturel et patrimonial en découvrant les fortifications locales 
ayant fait l'histoire de notre département. Le 19 juin 2022, les Forts de Bessoncourt, Danjoutin et Giromagny et 
la Citadelle de Belfort vous proposent un tracé VTT les reliant. Sur place :  
- un point de ravitaillement gratuit pour les vététistes  
- une buvette / restauration ouverte à tous 
- différentes activités aussi bien sportives que culturelles !  
Choisissez le tracé VTT selon votre envie et vos capacités afin de profiter au mieux de cette journée ! 
Départs de 9h00 à 13h00 depuis l’un des 4 sites de votre choix. 

Renseignements et inscriptions via QR code :  

 
 
 
FERMETURE SECRETARIAT DE MAIRIE      
Le secrétariat de Mairie sera fermé : vendredi 27 mai, mercredi 1er juin après-midi et le 
vendredi 3 juin. 


